
 

Une permanence administrative sera assurée jusqu’au mercredi 13 juillet 2022 et dès le jeudi 25 août 
2022 (9h à 12h – 14h à 16h) pour tous renseignements et inscriptions des nouveaux élèves. 

 

Rentrée scolaire 2022-2023 

 
Sous réserve des dispositions sanitaires en vigueur à ces dates,  

la rentrée scolaire 2022 s’effectuera selon la répartition suivante : 

 

 

 

 

DEBUT DES COURS ET FONCTIONNEMENT DE LA DEMI-PENSION, LE LUNDI 5 SEPTEMBRE 2022, 

SELON L’EMPLOI DU TEMPS DISTRIBUE AUX ELEVES LE JOUR DE LA RENTREE. 

 
 

SEULS LES DEMI-PENSIONNAIRES INSCRITS AURONT ACCES A LA CANTINE A COMPTER DU 05 SEPTEMBRE 2022 
 

  

 

 

 

 

INFORMATION CANTINE LE 1er SEPTEMBRE 2022– DEMI PENSION 

Uniquement ce jour, tous les élèves de 6° et UPE2A mangeront au réfectoire. 
 

Les élèves doivent se présenter au collège avec un cartable et 
leur matériel pour travailler dès le jour de la rentrée. 

LE JEUDI 1er SEPTEMBRE 2022 pour les élèves de 6ème et UPE2A 
Seuls seront accueillis les élèves de 6ème et UPE2A lors de cette journée  

Ils seront pris en charge selon les créneaux horaires suivants : 

de 9 h 00 à 12 h et de 13 h 00 à 14 h 30* 
*Les élèves seront ensuite libérés pour le restant de la journée. 

 

Une fois l’appel des classes de 6ème et UPE2A, une réunion de présentation de l’année 

scolaire sera proposée aux parents par l’équipe de direction 

LE VENDREDI 2 SEPTEMBRE 2022 pour les élèves de 5ème  4ème  et 3ème  

• 08h30 à 11h30 :  3ème  

• 09h00 à 12h00 :  4ème  

• 09h30 à 12h00 :  5ème                 Il n’y aura pas de demi-pension  

Les élèves de 6ème n’auront pas cours ce jour là 

 


